
Paat't
Saint Gervais :

ÿ Famille De LALIZON ( père et fils )
Le 02.01.1586 B de Jean

Fils de François Seigneur de la Citière et Isabelle LOTTIN

Profession du père: conseiller du roi, maître et conseiller aux requêtes du palais

Le 14.06.1614 M de Jean De LAUZON et Marie GAUDART

Profession de Jean De LAUZON à la naissance de tous ses enfants: maître des requêtes el
président au grand conseil

Enfants:
Le 12.06.1626 B de François
Le24.08.1627 B de Magdeleine

- Le08.12.1628 B de Jean. Le panain n'est pas cité. La manaine est Marie LOTIN
Le 03.03.1630 B de Amador ( II pounait s'agir de Louis ).Il avait pour panain Amador DE
LA PORTE
Le 26.02.1631 B de Jean François

- Le 19.11.1632 B de Charles ( seul LAUZON déjà renseigné au fichier origine ). Son panain
n'est pas cité. Il avait pour manaine Claude TOUCHET femme de Jean GODART.

Marie GAUDARD D avant le 05.01.1643 puisqu'un service a eu lieu pour elle à cette date à
St Sulpice.

y .§ainqeersÈGqirye;



Jean DE LAUZON                                                                                                                                                                                                                                                                                            
Fils de  

ET XXVI 32            Le 13.04.1614               Ct de mariage           devant Laurent I De Monhenault et 
Jean Lenormand 

Furent présents en leurs personnes Denise CANAYE, veuve de messire François GAUDART, vivant 
conseiller du roi en sa cour de parlement, demeurant rue Vieille du Temple, paroisse St Gervais, 
au nom et comme stipulant en cette partie pour demoiselle marie GAUDART, fille dudit défunt 
et d’elle, pour elle et en son nom, et messire Jean DE LAUZON, seigneur de Lirec, aussi conseiller 
en la cour de parlement, pour lui et en son nom d’autre part. En présence de très nombreux 
témoins dont messire François DE LAUZON, conseiller et aumônier ordinaire du roi, prieur du 
prieuré St Etienne d’ARS en l’Ile de Ré, et messire Jean BOCHART sieur de Champigny.                                        
60 000 L de dot ; moitié sur la succession paternelle acquise à ladite future épouse, l’autre en 
avancement d’hoiries. 16 000 L entreront dans la communauté.                                                                                                                                                                                              
La future est douée de 1200 L de rente de douaire préfix. Suivent de nombreuses conventions.                                                 
Plus de cinquante témoins signent.   

 


